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Comité Social Territorial Départemental
Fiche de saisine : Suppression d’emploi 

# Comité Social Territorial Départemental


Pour tous renseignements, s’adresser au CDG22
Service Carrières-Retraites
Contacts : Morgane LE FLOC’H – Emilie ALARCON
Tél. : 02 96 58 24 84 / 64 25
instances@cdg22.fr




Suppression de poste


Collectivité :	
Adresse : 	
Code postal : 	
Suivi du dossier assuré par : 	
Adresse mail :	Numéro de téléphone : 	












Etapes de la procédure
1 – Saisine du CST : compléter ce document et le transmettre à instances@cdg22.fr
2 – Réception de l’avis du CST
3 – Adoption de la délibération en conseil 

Références
· Décret n°91-298 du 20 Mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommées dans des emplois permanents à temps non complet
· Article L542-2 du Code Général de la Fonction Publique  

Principe
La collectivité doit saisir le Comité Social Territorial préalablement à sa prise de délibération lorsqu’elle souhaite supprimer un emploi.


[image: ]
Remarque : La saisine du CST n’est pas nécessaire en cas de suppression liée à un avancement de grade (contrairement à une nomination suite à concours ou promotion interne par exemple). 



Le formulaire ne doit pas comporter l’identité des agents








	Titulaires/Stagiaires/
Contractuels
	Grade/Catégorie
	DHS
	Date de suppression du poste souhaitée* : 

	
	
	…h…
	

	
	
	…h…
	

	
	
	…h…
	


[bookmark: _Hlk192863147]* Cette date doit être postérieure à l’avis du CST
	· Raisons de la / des suppression(s) de poste envisagée(s) :
Indiquez les raisons de la suppression et le devenir de la mission, des heures concernées : création d’un ou plusieurs postes (grades et DHS à préciser), réattribution des heures/missions à d’autres agents (préciser le nombre d’heures et d’agents concernés…), si perte d’heures au globale pourquoi (perte du besoin…) et combien, etc. 
	
	
	
	
	
	
	
	
	



[bookmark: _GoBack]
La rubrique ci-dessous doit être impérativement complétée par les agents concernés par la mesure (si encore présents dans la collectivité) :

	Accord sur la mesure
	Désaccord sur la mesure
	Observations éventuelles des agents concernés par la mesure
	Signature des agents

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



Le Maire ou le Président certifie exact les renseignements mentionnés dans ce dossier.


Fait à                                                      , le

Signature de l’autorité territoriale
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